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Municipalité Canton Nédélec 
33, Principale - C.P. 70 - Nédélec (Québec) J0Z 2Z0 
Téléphone : (819)784-3311 - Télécopieur : (819)784-2126 

 

 Formulaire pour demande de permis pour construire ou démolir 

 
Réservé à l’usage de l’employé municipal 

Date de réception : 

 

Numéro du permis : 

 

A. Renseignements sur le projet 
Numéro du bâtiment, nom de la rue 

 

Numéro d’unité Lot 

Municipalité 

 

 

Code postal Numéro de matricule 

Valeur du projet estimée à  Aire des travaux (m2) 

 

 

Date prévue de fin des travaux  

B. Objet de la demande 

 □ Construction        □ Addition à un           □ Modification/ réparation        Démolition             □Permis 

          neuve                        bâtiment existant                                                                                                conditionnel 

Usage proposé du bâtiment 

 

 

Usage actuel du bâtiment 

Description des travaux proposés 

C. Demandeur        □  Le propriétaire           □  Le représentant autorisé du propriétaire 

Nom de famille Prénom Société par actions ou en nom collectif 

Adresse complète (nom et rue) Numéro unité Lot 

Municipalité Code postal Province  Courriel 

Numéro de téléphone 

 

Télécopieur 

 

Téléphone cellulaire 

 

D. Propriétaire (s’il diffère du demandeur) 
Nom de famille Prénom Société par actions ou en nom collectif 

Adresse complète (nom et rue) Numéro unité Lot 

Municipalité Code postal Province  Courriel 

Numéro de téléphone 

 

Télécopieur 

 

Téléphone cellulaire 

 

E. Constructeur         Propriétaire                    Entrepreneur professionnel  
Nom de l’entrepreneur 

Adresse complète (nom et rue) NEQ Numéro RBQ 

Municipalité Code postal Province  Courriel 

Numéro de téléphone 

 

Télécopieur 

 

Téléphone cellulaire 
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Information pour construction neuve 
 

Fondation  Système : _____________________________________________________________ 

 

Construction 

Portante  Étayage : _________________    Parois : ___________________    

 

Plafonds : ____________________ 

 

Façades  Matériel : _____________________Couleur : ________________________________ 

 

Toit  Forme : ____________________   Inclinaison : ________________________________ 

 

 Matériel : __________________    Couleur : ___________________________________ 

 

Nombre de fenêtres : ________________ Nombre d’étages 

 

Nombre total de chambres : __________Nombre de sorties par étage : _____________________ 

 

Marge de recul avant : _______________  Marge de recul latéral : ________________________ 

 

Marge de recul arrière : ______________ Distance des bâtiments existants __________________ 

          

Cloison portante : ________________      Non portante : ________________________________ 

 

Finition intérieure sous-sol : Plancher_____________ Plafond ____________ Mur __________ 

 

Finition intérieure rez de ch. : Plancher_____________ Plafond ____________ Mur __________ 

 

Finition intérieure étage : Plancher_____________ Plafond ____________ Mur __________ 

 

Numéro de permis de fosse septique : ____________ 

 

Notez bien que toutes demandes de construction neuve doivent être précédées par un permis de 

fosse septique. 

 

 

La demande de permis de construction doit être accompagnée des pièces suivantes : 

 

1. Un plan d’implantation exécuté à une échelle n’excédant pas 1 : 500 et montrant : 

• La forme ou la superficie du lot et la dimension des lignes du lot; 

• La ou les lignes de rues ; 

• La localisation et les dimensions au sol de chaque bâtiment projeté et des 

bâtiments existants sur le même emplacement, s’il y a lieu; 

• La localisation de tout lac ou cours d’eau situé sur ou en bordure du lot; 

• Les distances entre chaque bâtiment et les lignes de l’emplacement; 

• Les distances entre chaque bâtiment et les installations septiques et les distances 

entre les lignes de l’emplacement, les arbres et les installations septiques; 

• Le nombre, la localisation et les dimensions des cases de stationnement et des 

allées d’accès, s’il y a lieu; 

• La date, le titre, le nord astronomique, l’échelle et les noms et adresse (s) du ou 

des propriétaire (s) de même que ceux des personnes qui ont collaboré à la 

préparation du projet; 

 

2. un croquis détaillé de l’installation septique ou si non conforme un plan de technicien ou 

ingénieur approuvé par la municipalité est requis. 

3. L’inspecteur municipal a un délai de trente jours pour traiter toute demande une fois que 

tous les documents demandés sont reçus par celle-ci 

4. tout permis devient nul et sans remboursement du coût du permis si : 

• la construction n’a pas été commencée dans les six mois de la date de l’émission 

du permis; 

• les travaux ont été interrompus pendant une période continue d’au moins douze 

mois; 

• Les travaux de construction ne sont pas complètement terminés dans un délai de 

vingt-quatre mois de la date d’émission du permis. 

• Les dispositions du règlement ou les déclarations faire dans la demande permis 

de construction ne sont pas observées. 

 

Pour plus amples informations, veuillez me contacter au 819-784-3311 poste 1 

 

 

Lise Dénommé, directrice générale, greffière-trésoriaire 


